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Un Québécois sur deux vit dans un pays en désintégration
■ «Les personnes âgées sont de plus en plus concentrées dans une partie de territoire, les jeunes dans l’autre»
CAROLE BEAULIEU

Si on compare le Québec à un gruyère, un Québécois 
sur deux vit dans un trou, révèle une récente étude du 
Conseil des affaires sociales et de la famille ( CASF ).

Le Conseil présentera aujourd’hui devant la Commis­
sion Parizeau sur l’avenir des municipalités la grande 
carte du Québec sur laquelle il a tracé les nouvelles 
frontières du sous-développement québécois. « Nous 
avons deux pays dans un », s’inquiète l’organisme con­
sultatif.

L’étude du CASF révèle que 42 % des Québécois vi­
vent aujourd’hui dans une communauté que ses cher­
cheurs qualifient «d’en voie de désintégration».

Les « trous du gruyère » sont des communautés dé­
peuplées de leurs forces productrices où la proportion 
de personnes âgées a déjà atteint celle promise au Qué­
bec de l’an 2000, où le nombre de jeunes enfants a di­

minué de 43 % en 10 ans. Ces communautés accueillent 
un nombre de plus en plus faible d’adultes en âge de se 
reproduire. Elles connaissent des problèmes sociaux et 
de santé plus fréquents et plus aigus que le reste du Qué­
bec. Les ressources et les équipements y sont en nom­
bre inférieur à la moyenne provinciale.

« Même si ces gens là voulaient s’en sortir, relancer 
leur communauté, le milieu les paralyserait », soutient 
l’auteur de l’étude, M. Charles Côté.

Pire encore, soutient M. Côté, ces populations « finan­
cent leur propre sous-développement ». Elles contri­
buent au trésor public qui en retour n’investit pas direc­
tement dans leur communauté.

Pour Rimouski donc: l’hôpital, le CLSC, les centres 
d’accueil, les services sociaux, les groupes communau­
taires. Pour l’obscure petite paroisse voisine : peu de 
services à domicile, pas d’argent pour le transport vers 
les services des grands centres, peu de resssourcés.

Le Conseil soutient que les transferts fiscaux sont ac­

tuellement « la cause la plus importante du phénomène 
d’aggravation du sous-développement social».

Pire encore, affirme le CASF’, les décisions prises par 
l’État au cours des vingt dernières années, quant à la lo­
calisation géographique des resources immobilières et 
humaines de santé et de services sociaux, ont étroite­
ment participé à l’augmentation des disparités.

« Prenons par exemple le cas d’une municipalité qui 
ne dispose d’aucun équipement du ministère de la Santé 
et qui n’héberge aucun professionnel..., écrit M. Côté. 
Même si elle a un taux d’innocupation à 60 %, cela signi­
fie que 40 % des citoyens paieront des impôts qui feront 
un crochet par Québec et Ottawa et ne reviendront ja­
mais dans la municipalité, mais peut-être dans la mu­
nicipalité voisine ou sûrement, dans la capitale régio­
nale ». Â la longue, indique l’étude, « cet exode des mas­
ses monétaires affaiblit l’économie de ces localités ».

Vingt ans d’intervention de l'État québécois pour 
créer des pôles régionaux de développement n’ont pas

arrêté le mouvement de dépeuplement de l'arrière- 
pavs, indique l’étude du CASF.

C)n y retrouve actuellement les plus grandes concen­
trations de citoyennes et de citoyens parmi les plus dé­
munis et les plus fragiles de notre société.

« Les personnes âgées sont de plus en plus concen­
trées dans une partie du territoire et les jeunes dans 
l’autre partie », indique l’étude du Conseil. « Nous som­
mes déjà en présence de deux pays dans un»

Mme Blanchet déposera aujourd’hui à la Commission 
Parizeau une longue liste de toutes les paroisses du Qué­
bec : la nouvelle géographie québécoise de la pauvreté. 
Chaque paroisse, sous un code, y est suivie de son taux 
d’inoccupation (indice utilisé par le Conseil) et de ses 
résultats à neuf indicateurs socio-économiques.

« Le mérite principal de notre étude est de localiser 
géographiquement ces phénomènes », rappelle les re­
présentants du Conseil. « Nous savions déjà que la fis- 
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Crise 
politique 
en Autriche
■ LE CHANCELIER 

SINOWATZ 
DÉMISSIONNE

(AFP) — L’élection de M. Kurt Waldheim, 
dimanche, à la présidence de la République a 
provoqué une crise politique sans précédent 
en Autriche où le chancelier M. Fred Sino- 
watz a offert hier sa démission, devenant le 
premier chef de gouvernement à abandonner 
ses fonctions en cours de mandat.

Cette décision, annoncée à l’issue d’une 
réunion de plusieurs heures du praesidium du 
Parti socialiste, a créé une certaine surprise 
dans les milieux politiques où l’on ne s’atten­
dait pas que le chancelier tire aussi vite la le­
çon de la défaite de son candidat, M. Kurt 
Steyrer qui n’a obtenu que 46.1 % des voix 
contre 53.9% pour M. Waldheim.

M. Sinowatz a proposé pour le remplacer à 
la chancellerie l’actuel ministre des Finan­
ces, M. Franz Vranitsky, un banquier de 48 
ans, qui prendra ses nouvelles fonctions dès 
lundi prochain. M. Vranitsky devrait pro­
céder à quelques changements au sein du ca­
binet qui seront annoncés ultérieurement.

M. Sinowatz avait été présenté par la 
presse autrichienne comme le grand perdant 
de la confrontation Waldheim-Steyrer, l’élec­
torat ayant clairement manifesté sa lassitude 
pour les socialistes, au pouvoir depuis 16 ans.

L’élection de M. Waldheim, accusé de cri­
mes de guerre par le Congrès juif mondial 
(CJM), a déçu les Israéliens, mais a été ac­
cueillie avec satisfaction à Moscou, où l’a- 
génce Tass y a vu l’échec de menées sionis­
tes.

À Tel-Aviv, M. Shimon Pérès, premier mi­
nistre israélien, a déclaré que l’élection de M. 
Waldheim constituait « un danger pour le
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CULTURE
LIZETTE GERVAIS
Depuis toujours passionnée de l’information, 
bien connue des radiophiles et 
téléspectateurs québécois, bénévole 
d'innombrables oeuvres de charité, l’ex­
speakerine et animatrice de Femmes 
d'aujourd’hui et de Madame est servie, 
Lizette Gervais, qui fut aussi directrice de 
l’Office des services de garde à l'enfance et 
du Secrétariat à l’adoption du Québec, est 
décédée dimanche. Pages 5 et 6

^Uencle"*
VÉRITÉ. — Clarté qui se dis­

simule dans le noir.
»

Vie. — La seule blague énorme 
qui ne fait pas rire.

-■
Femme. — Être supérieur à 

l'homme quand il est son égal.
m

Singe. — Animal qui a renoncé 
à faire un homme de lui.

— ALBERT BRIE

HERVÉ GUILBAUD
WASHINGTON (AFP) — L’explosion de Chal­

lenger et la mort de ses sept astronautes, le 28 jan­
vier dernier, sont dues à des défaillances mécani­
ques et à de graves erreurs de gestion, a indiqué 
hier la commission présidentielle d’enquête dans 
un rapport extrêmement critique à l’égard de la 
NASA.

Le pire accident de l’aventure spatiale améri­
caine est un drame qui n’aurait jamais dû arriver, 
a affirmé l’un des membres de la commission nom­
més par la Maison-Blanche quelques jours après la 
catastrophe.

La destruction de Challenger a bien été provo­
quée par la combustion de joints d’étanchéité sur 
la fusée d’appoint ( booster ) de droite de la na­
vette, souligne ce document, remis hier au prési­
dent Ronald Reagan.

Les principales conclusions du rapport, compilé 
par l’ancien secrétaire d’État, M. William Rogers 
et 12 autres « sages », avaient été publiées par la 
presse américaine dès la semaine dernière à la 
suite d’indiscrétions de membres de cette commis­
sion.

La défaillance des joints ( dits O-rings ) de la fu­
sée d’appoint droit a entraîné une fuite de gaz in­
candescents qui ont fait exploser l’énorme réser­
voir supplémentaire et le cargo de l’espace, quel­
que 73 secondes après son lancement du Cap Ca­
naveral ( Floride ), est-il précisé.

Ces fusées d’appoint devront être complètement 
modifiés en fonction de recommandations d'ingé­
nieurs du Conseil national pour la recherche 
( NRC ) puis testés de la façon la plus réaliste pos­
sible ( c’est-à-dire en position verticale ) avant tout 
nouveau lancement, estime la commission. Selon 
les spécialistes, ces essais nécessiteront des instal­
lations complexes et coûteuses qui rendent impro­
bable une reprise des vols en juillet 1987, comme le 
souhaite la NASA. Certains experts parlent désor­
mais du printemps 1988.

Les membres de la commission sont très sé­
vères pour le fabricant des fusées d’appoint, la 
compagnie Morton Thiokol, et pour la NASA qui, 
selon eux, n’ont pas répondu de façon adéquate à 
des mises en garde internes sur une possibilité de 
défaillance de ces joints. La N ASA n’a pas retenu 
le jugement de ses ingénieurs, selon lesquels la 
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L’OPPOSITION S’INQUIÈTE DES 
TRAQUENARDS POLICIERS

Latulippe reconnaît 
que la SQ fait enquête 
sur les médecins 
« récalcitrants »
GILLES LESAGE

nnoio ch

Le ministre des Finances, M. Michael Wilson, de même que son collègue, M. Otto Jelinek, respon­
sable de la condition physique et des sports amateurs, ont fait un peu d’exercice, hier matin, sur la 
colline parlementaire. Restrictions et coupures n’y étaient pour rien. Les deux ministres voulaient 
simplement promouvoir le sommet sur la condition physique qui se déroule présentement dans la 
capitale.

L’EXPLOSION DE CHALLENGER

La commission d’enquête 
blâme sévèrement la NASA
■ Des défaillances mécaniques et de graves 

erreurs de gestion ont causé la catastrophe

QUÉBEC — Dans le cadre de ses 
enquêtes générales chez les profes­
sionnels, la Sûreté du Québec fait en­
quête, maintenant comme dans le 
passé, sur les cas des médecins ré­
calcitrants. Mais ces cas sont mar­
ginaux et il n’y a pas d’enquête par­
ticulière.

Telle est en substance l’explica­
tion fournie hier à l’Assemblée natio­
nale par le Solliciteur général, en ré­
ponse à de multiples questions de 
l’opposition, inquiète de ce que les 
policiers usent de provocation, de 
pièges ou de traquenards dans des 
enquêtes de nature administrative.

M. Gérard Latulippe a reconnu 
ainsi le bien-fondé de la manchette 
de samedi dans LE DEVOIR, révé­
lant que la SQ piège des médecins 
soupçonnés d’accorder des certifi­
cats de complaisance à des bénéfi­
ciaires de l’aide sociale âgés de 
moins de 30 ans.

Pour leur part, le ministre de la 
Main-d’oeuvre et de la Sécurité du 
revenu, M. Pierre Paradis, et sa col­
lègue de la Santé et des Services so­
ciaux, Mme Thérèse Lavoie-Roux, 
ont dit tout ignorer de cette affaire,

qui n'a rien à voir avec le récent res­
serrement des contrôles administra­
tifs ou avec ceux de la Régie d’assu­
rance-maladie.

C’est le député péquiste de Ver- 
chères qui a attaché le grelot, à la 
période de questions, avec le préam­
bule suivant. « Après les visites à do­
micile des agents d’aide sociale qui 
soulèvent plusieurs questions à l’é­
gard du respect et de la protection 
des droits des personnes, dit-il, après 
des convocations en groupe dans des 
lieux publics, dans des centres com­
munautaires, voilà maintenant que 
la police intervient pour resserrer 
les mesures de contrôle à l’aide so­
ciale. LE DEVOIR révélait en effet 
samedi qu’une femme policière de la 
Sûreté du Québec, se faisant passer 
pour une jeune assistée sociale dans 
le besoin, a piégé des médecins soup­
çonnés d’accorder des certificats de 
complaisance aux prestataires de 
moins de 30 ans. »

Est-ce que la SQ a mené et mène 
encore de telles enquêtes? demande 
M. Jean-Pierre Charbonneau. Le mi­
nistre répond qu’il ne commentera 
pas des enquêtes spécifiques, mais 
que l’escouade des crimes économi­
ques de la SQ a pour fonction d’en- 
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pnoto *p
L'administrateur de la NASA, M. James Fletcher, a accepté « avec ou­
verture d’esprit et sans réserve » le rapport de la commission d’enquête: 
« La où la direction est faible, nous la renforcerons. Là où l’ingénierie 
doit être améliorée, nous l’améliorerons. »

*
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calité n’est pas neutre, qu’elle joue 
un rôle importante dans l’aggrava­
tion des disparités entre les munici- 
palitéls, les MRC et les régions»

Selon le Conseil, cette situation 
continuera de se détériorer si aucun 
correcïîi riest apporté.'Les années‘a 
venir pourraient polariser de plus en 
plus, dit-il, une population jeune et 
urbaine contre une population vieille 
et marginale.

Le phénomène de sous-dévelop- 
pement se répand comme une tache 
d’huile, s’inquiète le CASF. Le seuil 
critique est difficile à déterminer, 
mais une fois dépassée ce seuil « la

+ NASA
conception ( des joints ) était inac­
ceptable, est-il précisé.

Le rapport a aussi des mots très 
durs pour le centre Marshall de 
Hunstville ( Alabama ), chargé de 
superviser les systèmes de propul­
sion de la navette. Il existe à Mars­
hall une tendance à un certain iso­
lement de la direction et le centre 
n’a pas communiqué à temps des in­
formations complètes sur les condi­
tions de sécurité de la mission de 
Challenger, note le rapport.

La commission se prononce pour 
la participation d’astronautes — si 
possible le commandant de bord du 
vaisseau spatial — et d’ingénieurs 
aux décisions de lancer ou non la na­
vette.

Les experts de la commission Ro­
gers estiment en outre que les États- 
Unis ne doivent pas se reposer sur 
les seules navettes ( dont il ne reste 
‘plus que trois exemplaires: Colum­
bia, Discovery et Atlantis ) pour l’ex­
ploration scientifique de l’espace et 
les lancements de satellites.

Une telle dépendance d’un seul 
type de lanceurs devrait être évitée 
à l’avenir, est-il souligné. Le Penta­
gone a déjà commandé une dizaine 
de lanceurs lourds classiques Titan 
34D7 pour déployer ses satellites, 
rappelle-t-on.

Le rapport critique également la 
NASA pour avoir prévu une cadence 
de missions trop élevée ( 15 étaient

ALAIN DUHAMEL

Ni les employés municipaux, ni le 
ministère de l’Environnement n’ont 
informé l’administration municipale 
de la présence d’une nappe de gou­
dron dans un terrain du quartier Ri- 
vière-des-Prairies dont elle est de­
venue propriétaire récemment dans 
un échange.

Hier, au conseil municipal, le pré­
sident du comité exécutif, M. Y von 
Lamarre, a reproché au ministère de 
l’Environnent son silence au moment 
où il entreprenait une procédure con­
tre les propriétaires. « Ce qui a été 
mal fait, a dit M. Lamarre, c’est le 
ministère de l’Environnement qui a 
envoyé un avis aux propriétaires et 
qui devait, par la loi, en informer la 
Ville. Cela n’ a pas été fait. Le minis­
tère de l’Environnement n’a pas jugé 
bon d’informer la Ville. »

Prétextant le vice caché, l’admi­
nistration municipale cherche a an­
nuler l’échange de terrains.

Interrogé sans relâche par les con­
seillers du Rassemblement des ci­
toyens et citoyennes de Montréal 
( RCM ) hier, le président du comité

région dégringole à un rythme ex­
ponentiel ».

« Prenez par exemple, Laurenti- 
des-Lanaudière, note M. Côté. Tout 
est en place. Tout est prêt pour que 
ça arrive. Mais on ne sait pas quand 
ça va arriver ou ce qui va le déclen­
cher. »

Les interventions actuelles ne font 
qu’agir sur les conséquences du pro­
blèmes, soutient M. Côté. Les gou­
vernements n’ont plus de prise sur 
les véritables causes de la désinté­
gration de ces communautés.

La président du Conseil, Mme Ma­
deleine Blanchet, admet que les gou­
vernements ont investi dans ces ré­
gions « des sommes considérables » 
mâis'les résultats sont mitigés, dit- 
elle, « car la prise en charge doit se 
situer au niveau local, là où se si­
tuent les problèmes. »

« Notre étude identie clairement 
où sont les populations dans le be­
soin, explique-t-elle. Maintenant il 
faut ensemble déterminer comment 
nous allons intervenir, comment 
nous allons redistribuer la richesse. »

programmées cette année avant la 
catastrophe ). L’agence spatiale 
américaine, est-il noté, doit établir 
un programme de vols compatible 
avec ses moyens.

La commission indique enfin que 
ni les techniciens du centre spatial 
Kennedy, au Cap Canaveral, ni les 
membres de l’équipage de Challen­
ger n’ont eu le moindre avertisse­
ment du désastre qui allait arriver. 
Et même s’ils avaient été alertés, 
ajoute le document, ni le centre de 
contrôle ni l’équipage n’auraient pu 
éviter le drame.

En conclusion, les treize « sages » 
émettent l’espoir que cette enquête 
servira les meilleurs intérêts de la 
nation en redonnant au programme 
spatial américain sa place de leader 
mondial.

L’administrateur de l’agence spa­
tiale américaine (NASA), M. James 
Fletcher, a pour sa part déclaré hier 
qu’il accueillerait avec ouverture 
d’esprit et sans réserve les recom­
mandations de la commission d’en­
quête sur l’explosion de Challenger.

Dans une déclaration faite en 
marge d’une conférence de presse, 
M. Fletcher a indiqué que les criti­
ques à l’égard de la NASA contenues 
dans le rapport de la commission n’é­
taient pas une surprise et certaine­
ment pas totalement injustifiées.

Là où la direction (de la NASA) 
est faible, nous la renforcerons. Là 
où l’ingénierie ou la conception (...) 
ont besoin d’être améliorés, nous les

exécutif a admis qu’ il y avait eu, 
dans le traitement de cette affaire, 
une insuffisance dans les communi­
cations puisque le comité exécutif 
n’a jamais été informé de l’état dans 
lequel se trouvait ce terrain.

Dans quelques services munici­
paux, des employés avaient été infor­
més de la situation ou avaient pu s’en 
rendre compte personnellement. 
« C’est resté au niveau des contre­
maîtres. Cela n’a jamais été plus 
haut que cela.

« L’état de ce terrain était connu 
de ‘notoriété publique’ » a indiqué le 
conseiller municipal de ce quartier, 
M. Claude Freniere, qui n’ a pu se 
rendre compte des répercussions de 
l’échange de terrains par les rensei­
gnements contenus au dossier du 
conseil municipal.

L’administration municipale a de­
mandé une enquête de police dans 
cette affaire et a déjà reçu un pre­
mier rapport préliminaire.

Entre temps, l’administration mu­
nicipale a exigé du Service de la ges­
tion immobilière qu’il commande les 
études d’exertise technique dans 
tous les cas d’acquisition de terrrains 
importants.

Pour ce faire, le Conseil privilégie 
une réflexion locale.

« Nous n’avons pas de solutions, 
avoue Mme Blanchet, mais nous 
avons l’intuition que si on confiait 
plus de responsabilités aux milieux 
politiques plus proches des commet­
tants, on commencerait peut-être à 
avoir plus de prise sur les problè­
mes»

Certaines réactions commencent 
à venir des régions périphériques, 
déclare le secrétaire général du 
CASF, M. Yvon Leclerc. On parle de 
plus en plus de la nécessité de rap­
procher les services des populations, 
de l’urgence d’impliquer le milieu.

« Une nouvelle démocratie et en 
train d’émerger, soutient M. Leclerc. 
Une nouvelle révolution tranquille 
est en germination et elle pourrait 
bien naître du niveau politique lo­
cal».

Le CASF se refuse à dessiner d’hy­
pothétiques scénarios du pire dans 
lesquelles toute la population qué­
bécoise n’habiterait plus que de 
grandes agglomérations urbaines.

améliorerons. Là où nos communi­
cations internes sont insuffisantes, 
nous ferons en sorte qu’elles soient 
meilleures, a affirmé M. Fletcher.

Les changements effectués à la 
NASA, a poursuivi M. Fletcher, per­
mettront de corriger nos erreurs, 
pas d’arrêter nos activités ou de se 
replier sur nous mêmes.

Le patron de la NASA a cependant 
souligné que, compte tenu des res­
trictions budgétaires en vigueur, le 
redressement de la NASA aura lieu 
dans une atmosphère plus restrictive 
que dans le passé. M. Fletcher a tou­
tefois souligné que la sécurité ne 
sera pas sacrifiée à des considéra­
tions financières.

Nous avons été l’objet du respect 
des États-Unis pendant longtemps, 
a-t-il encore déclaré, mais nous ne 
pouvons prendre ce respect pour ac­
quis.

M. Fletcher, 66 ans, a été nommé 
directeur de la N AS A le 12 mai der­
nier, en remplacement de M. James 
Beggs, qui avait démissionné en dé­
cembre dernier. M. FLetcher avait 
déjà dirigé l’agence spatiale améri­
caine dans les années 70.

+ Enquête
quêter sur les fraudes en général et 
sur les dispositions pertinentes du 
code criminel.M. Latulippe ajoute 
toutefois: « Effectivement, la SQ, et 
ce, depuis plusieurs années, effectue 
des enquêtes chez et vis-à-vis cer­
tains professionnels, dont les méde­
cins, dans le cadre de ses enquêtes 
générales. Chez les médecins qui, de 
façon marginale ( parce que ce n’est 
pas généralisé ), font des prescrip­
tions de complaisance. On pense en­
tre autres aux cas de drogue; chez 
les médecins qui peuvent faire aussi 
des certificats médicaux de complai­
sance, et chez les médecins aussi qui, 
dans certains cas, vont purement et 
simplement frauder l’assurance-ma- 
ladie.

« Ce sont des cas normaux dans le 
cadre des enquêtes générales de l’es­
couade des crimes économiques, et 
ce n’est pas d’aujourd’hui, cela fait 
plusieurs années que la SQ procède 
de cette façon-là. » À une autre ques­
tion, le ministre précise qu’il n’y a 
aucun lien entre les enquêtes des 
agents-visiteurs de l’aide sociale et 
celles de la SQ. Ces dernières portent 
sur les cas des médecins « récalci­
trants », des cas marginaux. Le Qué­
bec, dit-il, bénéficie d’un excellent 
système de bénéfices sociaux et Ton 
ne doit pas permettre que quiconque 
le fraude. Mais il n’y a aucune en­
quête particulière en cours.

Le chef de l’opposition demande si 
ces récalcitrants — un concept qu’il 
ne connaît pas en droit criminel — 
ont fait l’objet de plaintes préalables. 
M. Latulippe répète qu’il s’agit d’en­
quêtes faites dans le cadre général 
et normal des enquêtes de l’escouade 
spécialisée de la SQ. Non satisfait, le 
député péquiste de Taillon, M. 
Claude Filion, prend le relais ainsi:
« Est-ce que le Solliciteur général re­
connaît que les faits, tels que relatés 
dans le journal, constituent une pro­
vocation piégée, « an entrapment », 
et constituent une forme d’enquête 
généralement réservée aux milieux 
les plus criminalisés, et si oui, est-ce 
que le Solliciteur général a l’inten­
tion d’intervenir pour que cessent 
ces pratiques... ? »

Le ministre répond qu’il a l’inten­
tion de s’assurer que les enquêtes 
sont faites conformément à la loi. Il 
cite une décision de la Cour su­
prême, selon laquelle une défense de 
provocation policière serait fondée si 
l’accusé était forcé, par des menaces 
de violence, de collaborer au plan de 
la police.

Vu qu’il s’agit de mesures simple­
ment administratives, interroge M. 
Filion, est-ce qu’il n’est pas, sinon il­
légal, du moins immoral et contre 
l’éthique, d’intimider un corps pro­
fessionnel de la sorte ? «Je n’ai pas 
l’intention de commenter une en­
quête en cours, rétorque le ministre, 
puisque personnellement je ne con­
nais pas l’ensemble des faits précis. » 
Si le député veut le faire, libre à lui, 
mais le ministre préfère, dit-il, res­
pecter la loi et s’en tenir aux faits 
tels qu’ils sont.

Combien y a-t-il d’enquêtes, et 
combien de dossiers ont été transmis 
au procureur général pour fins de 
poursuite ? reprend M. Filion. Le mi­
nistre répète qu’il y a des enquêtes 
depuis de nombreuses années et que 
les dossiers sont transmis à la Jus­
tice suivant l’usage normal. Est-il op­
posé aux traquenards policiers ? À 
cette question de M. Pierre Marc 
Johnson, M. Latulippe répond: « La 
SQ doit respecter les règles, les dé­
cisions, la loi, les décisions de la Cour 
suprême au niveau de ces méthodes 
d’enquête et aussi au niveau de l’ap­
plication des différentes lois, en par­
ticulier du code criminel... » Son de­
voir l'empêche par ailleurs de com­
menter à l’Assemblée les enquêtes 
de la SQ.

M. Filion revient à la charge, de­
mande au ministre s’il reconnaît que 
la forme d’enquête par agent secret, 
provocation, piège, traquenard, est 
généralement utilisée contre la pè-

II veut simplement, explique M. 
Leclerc, alerter les décideurs et la 
population québécoise.

La commission d’enquête Pari­
zeau a été mise sur pied le 11 octobre 
dernier par l’Union des municipalités 
du Québec (UMQ). Elle a mandat de 
consulter les municipalités et tout 
autre groupe intéressé par l’avenir 
du monde municipal et des services 
qu’il dispense.

Les autres membres de la com­
mission sont M. Laurent Gagnon, 
maire de Saint-Anselme-de-Dorches- 
ter, M. Pierre Lortie, président de 
Provigo, M. Denis Desautels, comp­
table, M. Jean-Pierre Hogue, comp- 
' i a' o' re, ‘Ji. uuy ‘ifcrssa'di ie, 'atmrnns - 
trateur universitaire et Mme Jeanne 
Wolfe, urbaniste.

Le Conseil des affaires sociales et 
de la famille est un organisme d’é­
tude créé en 1971 pour conseiller le 
ministre de la Santé et des services 
sociaux sur tout sujet qui concerne 
la santé et le bien-être des Québé­
cois.

gre, et lorsqu’il n’existe pas d’autres 
moyens de faire enquête, ce qui n’est 
pas le cas avec les médecins. « À la 
différence du député de Taillon, ré­
pond M. Latulippe, le solliciteur gé­
néral n’a pas l’intention de se substi­
tuer à la Cour suprême du Canada. »

S’apprête-t-on à faire subir le 
même traitement aux étudiants qui 
reçoivent de l’aide financière ? s’en- 
quiert la députée de Chicoutimi. Le 
ministre s’insurge. « La SQ fait res­
pecter la loi, fait respecter le code 
criminel et c’est pas avec aucun 
commentaire de l’opposition qu’elle 
va cesser de le faire. »

De son côté, le ministre Paradis 
fait savoir qu’il n’y a aucun lien entre 
les enquêtes policières auprès de 
médecins et celle de ses agents 
d’aide sociale. En ce qui a trait aux 
cas de misère et de zone grise, le mi­
nistre estime qu’il y a moyen de faire 
preuve (je compassion en émettant 
sans fraude des certificats médi­
caux. Mme Lavoie-Roux a aussi vé­
rifié à son ministère et à la Régie 
d’assurance-maladie. On ne lui a si­
gnalé aucun cas particulier d’en­
quête semblable a celles dont LE 
DEVOIR a fait état.

4 Autriche
peuple autrichien».

« J’estime que cette élection est un 
danger pour le peuple autrichien », a 
indiqué M. Pérès, ajoutant que « l’an­
tisémitisme est aussi un danger pour 
les antisémites».

Interrogé à propos du rappel, hier 
à Jérusalem, en consultation de l’am­
bassadeur d’Israël en Autriche, M. 
Pérès s’est contenté d’indiquer que 
cette décision avait été prise pour 
que le gouvernement israélien puisse 
obtenir davantage d’informations 
sur cette affaire.

Pour sa part, l’OLP a accueilli 
avec satisfaction hier l’élection de M. 
Waldheim qui représente, selon l’a­
gence palestinienne WAFA, un « ac­
quis de taille pour la cause du peuple 
palestinien qui lutte pour le recou­
vrement de ses droits». Dans un 
commentaire autorisé, l’agence pa­
lestinienne se félicite du « coup dur » 
porté par l’électorat autrichien à la 
« propagande israélienne et à la po­
litique d’ingérence dans les affaires 
intérieures des pays menée par les 
milieux sionistes».

Aux États-Unis, où le CJM, dont le 
siège est à New York, a qualifié M. 
Waldheim de « président nazi », l’é­
lection risque de compliquer les re­
lations entre les deux pays.

Le nouveau président risque no­
tamment de ne pas être le bienvenu 
aux États-Unis. En effet, le dépar­
tement américain de la Justice a in­
diqué dimanche soir que le gouver­
nement ne pourrait empêcher M. 
Waldheim de rentrer aux Etats-Unis, 
en raison du statut diplomatique 
dont il bénéficie en tant que chef 
d’État. On a ajouté que M. Waldheim 
pourrait toutefois être placé prochai­
nement sur la liste de personnes 
soupçonnées de crimes de guerre à 
qui l’entrée aux États-Unis, en tant 
que personnes privées, serait inter­
dite.

Le Congrès juif du Canada a lancé 
hier un appel au gouvernement ca­
nadien pour qu’il déclare M. Wal­
dheim persona non grata. Dans un 
télégramme adressé à M. Joe Clark, 
secrétaire d’État canadien aux Af­
faires extérieures, le Congrès juif du 
Canada, au nom de ses 400,000 mem­
bres, invite le gouvernement cana­
dien à s’opposer par avance à toute 
éventuelle visite de M. Waldheim sur 
le territoire canadien. « La présence 
de M. Waldheim parmi nous consti­
tuerait une insulte aux victimes du 
nazisme et à tous ceux qui l’ont com­
battu. Elle serait considérée comme 
moralement répugnante par tous les 
Canadiens », indique le télégramme.

Fin Europe occidentale, où plu­
sieurs associations juives ou de dé­
fense des droits de la personne ont 
demandé à leurs gouvernements de 
ne pas recevoir M. Waldheim, au­
cune critique n’est venue hier de 
chefs d’État ou de gouvernement.

En RFA, le président Richard von 
Weizsaecker et le chancelier Helmut 
Kohl ont adressé des messages de fé­
licitations à M. Waldheim. Les 
« verts » (écolo-pacifiste) ont af­
firmé toutefois que l’élection de M. 
Waldheim « scelle le plus grand scan­
dale de l’histoire autrichienne de l’a­
près-guerre ».

En Suisse, que des liens séculaires 
lient à l’Autriche, le gouvernement a 
adressé ses vives félicitations à M. 
Waldheim, mais la presse a, quant à 
elle, insisté sur l’image négative qui 
découle pour Vienne de cette élec­
tion.

La présidente du groupé libéral au 
Parlement européen, Mme Simone 
Veil (France), a estimé, en évoquant 
la réaction favorable de l’URSS, 
qu’on savait maintenant dans quelles 
conditions M. Waldheim avait été élu 
secrétaire général des Nations unies.

En France, le premier ministre, 
M. Jacques Chirac, s’est défendu de 
toute ingérence dans la politique in­
térieure d’uiyjays ami, mais le se­
crétaire d’Etat aux droits de

ROBERT LÉVESQUE

Créé en 1917 en Russie, le théâ­
tre Habimah a quitté Moscou en 
1926 pour une vie de troupe itiné­
rante en Europe et aux États- 
"ùriis, jouant un rôle de défense et 
illustration de la langue hébraï­
que, avant de s’installer en Israël, 
à Tel-Aviv, où, aujourd’hui, à 70 
ans, il forme avec ses trois scènes 
le Théâtre national d’Israël, la 
maison de théâtre au plus fort 
taux de fréquentation au monde 
avec ses 30,000 abonnés pour une 
population de 2.5 millions d’habi­
tants. Cette troupe hautement 
professionnelle vient de donner à 
la Quinzaine de Québec, avec une 
adaptation du Procès, de Kafka, 
une leçon d’homogénéité théâ­
trale et de rigueur dramatique.

Dans la salle Octave-Crémazie, 
où il s’est produit à trois reprises 
devant des salles qui l’ont ova­
tionné, l’Habimah (mot qui veut 
dire « scène ») a proposé, à Qué­
bec, un Procès pas tellement kaf­
kaïen, au sens de l’angoisse, qu’un 
Procès où Joseph K est, en quel­
que sorte, un individu rendu comi­
que par son désarroi et sa totale 
impuissance à comprendre quoi 
que ce soit à cette arrestation et à 
ces complications qui lui tombent 
dessus. Réglé à la manière d’un 
ballet mécanique, mais joué avec 
une souplesse extraordinaire chez 
chacun des douze comédiens, ce 
Procès, signé par le metteur en 
scène Steven Berkoff, est le pro­
duit d’une belle imagination théâ­
trale qui, avec rien (dix cadres de 
porte en métal blanc, dix chai­
ses), produit le maximum de sens 
et d’effet.

Le comédien Ohad Shachar, qui 
joue le rôle central de cet em­
ployé de banque traqué, Joseph 
K, laissera à Québec le souvenir 
d’une des interprétations les plus 
contrôlées et les plus solides de la 
Quinzaine. Avec un constant bon­
heur de communication, d’une 
certaine naïveté dans l’incompré­
hension, d’un certain humour 
dans la peur, Ohad Shachar 
pousse le jeu jusqu’à la perfec­
tion, et tous ses camarades autant 
que lui ont donné l’exemple d’un 
professionnalisme qui sait ne pas 
perdre sa principale qualité, la fi­
nesse d’une présence.

Donné en hébreu, mais avec 
projection, à droite de la scène, 
d’un résumé anglais et français 
de l’action de chaque tableau, le 
spectacle du théâtre Habimah a 
tout de suite séduit les festivaliers 
de Québec. Des festivaliers es­
tomaqués d’apprendre, lors de la 
table ronde suivant ce spectacle, 
que Steven Berkoff n’avait tra­
vaillé cette production avec la 
troupe que durant trois semaines. 
Il faut dire que Berkoff venait de 
monter à Londres, avec une autre 
troupe, cette même adaptation du 
Procès dans la même approche 
dépouillée et d’un style qui allie la 
pantomime au théâtre.

Le théâtre Habimah, la plus 
grosse compagnie de théâtre à 
s’être déplacée à Québec depuis 
la Comédie-Française en 1984, of­
fre à son public de Tel-Aviv douze 
nouvelles productions par année, 
et cette adaptation du Procès de 
Kafka avait ouvert la saison 85-86. 
C’est la plus importante des cinq 
compagnies de théâtre d’Israël. 
40 % de son budget vient de l’État, 
et le reste des guichets. Cinq gé­
nérations d’acteurs, depuis que 
Stanislavski en avait fait la deu­
xième salle du Théâtre d’art de 
Moscou, y ont fait vivre un théâ­
tre ouvert à tous les styles après 
cette longue période des débuts 
où le Habimah fut l’un des por­
teurs de l’expressionnisme russe. 
« Aujourd’hui, disait l’un des ac­
teurs, il n’y a pas vraiment un 
“style Habimah”, mais Israël 
étant un pays jeune, une diffé­
rence de styles (dans le réper­
toire classique et moderne) re­
flète cette diversion dans notre 
travail. »

Interrogé sur les relations 
qu’une troupe comme la leur peut 
ou veut entretenir avec les com­
pagnies de théâtre palestiniennes, 
l’un des comédiens a déclaré : 
« Malheureusement, nous n’avons 
pas de relations avec les comé­
diens des pays arabes, sauf avec

l’homme, M. Claude Malhuret, a es­
timé que la France devrait prendre 
la décision de ne pas recevoir M. 
Waldheim.

De son côté, la présidente du 
groupe libéral au Parlement euro­
péen, Mme Simone Veil (France), a 
déploré hier que « le Congrès juif 
mondial ait lancé cette affaire, s’il 
n’avait pas de preuves précises » 
contre M. Waldheim.

« À la limite, je préfère presque la 
réaction de l’Union soviétique, elle 
est moins hypocrite parce qu’on sait 
très bien maintenant dans quelles 
conditions M. Waldheim avait été élu 
secrétaire général des Nations 
unies. » « Toutes les grandes puissan­
ces, en fait, savaient quel avait été 
son rôle », a-t-elle poursuivi.

Quant à l’actuel secrétaire général 
de l’ONU, M. Javier Perez de Cuel­
lar, il enverra à titre privé un télé­
gramme de félicitations à son pré­
décesseur, a-t-on appris de source in­
formée à l’ONU. On a ajouté que le 
secrétaire général de TON U n’avait 
pas coûtume d’envoyer des télé­
grammes officiels de félicitation lors 
de l’élection de nouveaux chefs 
d’Êtat.

Un silence total de M. Perez de 
Cuellar aurait sans doute eu plus de 
signification, ou aurait conduit en 
tout cas à des interprétations politi-

l’Égypte (une compagnie de 
danse folklorique égyptienne est 
venue en Israël), mais je vous as­
sure que nous n’avons pas de re­
lations plus à cause de la langue 
que pour des raisons politiques, 
llnthéâlxe. mnnùànaLa.dnnnâun- 
Godot qui était joué un soir en hé­
breu et un soir en arabe.»

La Quinzaine de Québec, qui en 
était hier à son dixième jour, a 
maintenant un bon rythme de 
croisière. Plus qu’en 1984, lors de 
sa première' édition, on sent que 
Montréal n’a pas boudé la mani­
festation. Des gens de théâtre y 
sont descendus nombreux et Ton 
remarque que, de tous les direc­
teurs de théâtre, Mme Brind’a- 
mour, du Rideau-Vert, est la plus 
assidue. André Brassard, du Cen­
tre national des arts (Ottawa), 
vient d’arriver. Louise Latra- 
verse, du Quat’Sous, y fait des 
sauts réguliers, et Ton voit des 
grands noms de la scène — Kim 
Yarochevskaïa, Paul Hébert, l’au­
teur Roland Lepage, le metteur 
en scène Daniel Roussel, etc. La 
fréquentation des tables rondes 
de la matinée, où Ton prend net­
tement le pouls de la réception 
générale d’un spectacle (certains 
s’y sont cassé les ailes, d’autres 
ont reçu de chaleureux témoigna­
ges), est au moins deux fois su­
périeure à celle de l’édition 1984 
de ce festival biannuel.

Dans la petite salle du Conser­
vatoire, rue Saint-Stanislas, là où 
le « four » est aussi dans la salle 
puisqu’on y crève, le four est sou­
vent, hélas ! aussi sur la scène. 
C’est là que Félix Mirbt s’est 
cassé la gueule avec Wild Child, 
et c’est là que, ces jours-ci, une 
bonne pièce de l’auteur canadien- 
anglais Sharon Pollock, Liens de 
sang, se fait massacrer (malgré 
trois excellents comédiens) par 
une mise en scène des temps pré­
historiques du théâtre pratiqué au 
Québec avant la fondation des 
grandes compagnies.

La comédienne Denise Gagnon, 
qui avait été excellente au côté de 
Jean Duceppe dans une produc­
tion de La Mort d’un commis 
voyageur au Trident, n’a visible­
ment pas les qualités nécessaires 
pour donner force et équilibre à 
cette pièce qui fait revivre le 
drame de Lizzie Borden, cette 
fille de Nouvelle-Angleterre qui 
assassina (?) ses parents et fut 
acquittée, au début du siècle. D’un 
noeud d’action fort habile (une 
actrice joue, en psycho-drame, le 
passé de Lizzie), Mme Gagnon 
trouve des accents de Claude- 
Hqnri Grignon là où Sharon Pol­
lock avait presque atteint à la 
force d’un O’neill. Et Micheline 
Bernard, peut-être la meilleure 
comédienne de Québec en ce mo­
ment, est malheureusement lais­
sée sans gouvernail. Son talent la 
sauve, mais ce travail qu’elle li­
vre aurait pu être cent fois plus 
subtil et, partant, plus efficace. 
Denis Bernard, le frère de Miche­
line, a cette qualité de famille (?) 
d’être aussi le meilleur comédien 
de Québec de sa génération. Il fait 
peu de choses dans Liens de sang, 
mais ce qu’il fait est toujours 
d’une grande justesse.

Et puis, on retrouve avec plai­
sir Mme Denise Verville, qui fut 
aussi, dans les années soixante, la 
meilleure comédienne de Québec, 
qui avait abandonné un temps la 
scène, et dont la voix superbe, 
préservée, et le talent exception­
nel nous rappellent de merveil­
leux moments de théâtre du 
temps de l’Estoc. Pourquoi n’est- 
elle jamais venue jouer à Mont­
réal ?

Cette production de Liens de 
sang, par le théâtre de la Com­
mune, de Québec, n’avait pas sa 
place dans un festival internatio­
nal (avec jury ), mais le passage 
de Mme Verville sur une scène 
aura été, pour moi et pour d’au­
tres, un des plaisirs de cette Quin­
zaine.

Ce soir, deux premières à sur­
veiller : l’auteur britannique Ar­
nold Wesker est venu, seul, pour 
lire Annie Wobbler, sa pièce 
écrite en 1982. Ses trois salles sont 
vendues depuis plusieurs jours. 
Et, de Bruxelles, 
V Epigonenteater présente Cou- 
teauoiseau (sic), du théâtre fla­
mand qui devrait surprendre.

ques, que Ton a sans doute voulu évi­
ter en haut lieu à l’ONU en révélant 
l’envoi de ce message privé, esti­
ment les observateurs.

10 juin
par la PC et I’AP

1984: plusieurs milliers de Sikhs 
manifestent à Londres contre le 
gouvernement d’Indira Gandhi et 
l’intervention de l'armée indienne 
dans le Temple d'Or d’Amritsar. 
1983: victoire électorale du Parti 
Conservateur britannique de Mar­
garet Thatcher, qui obtient 397 siè­
ges à la Chambre des communes 
contre 209 aux Travaillistes'.
1981 : les Etats-Unis suspendent la 
vente de quatre chasseurs-bom­
bardiers à Israel, jugeant que ce 
pays pourrait avoir violé un ac­
cord sur les armements en bom­
bardant, trois jours plus tôt, un 
réacteur nucléaire irakien.
1977: James Earl Ray, incarcéré à 
la suite de l’assassinat du pasteur 
Martin Luther King, s’évade d’une 
prison de Tennesse, avec six co-dé- 
tenus.
1972: inondations à Rapid City 
( Dakota du sud ) : 236 morts.

EN BREF...
■ La papeterie de Matane

MONT-JOLI (PC) — Trois dirigeants de la firme norvégienne Sau- 
brughs seront au Québec à compter de jeudi pour discuter de l’implanta­
tion d’une papeterie à Matane, a confirmé hier soir le premier ministre du 
Québec. M. Bourassa a indiqué que les trois hommes d’affaires norvégiens 
profiteront de leur séjour pour visiter le site éventuel de la papeterie. La 
délégation sera composé du directeur du holding qui gère Saubrughs, M. 
Etholm, du président de Saubrughs, M. Ravhug et du responsable des fi­
nances de l’entreprise. La compagnie norvégienne a déjà manifesté un 
grand intérêt pour l’implantation d’une papeterie à Matane, un projet de 
plus de $ 350 millions qui créerait plusieurs centaines d’emplois dans cette 
région frappée par un taux de chômage élevé.

■ Reagan et les pluies acides
WASHINGTON (PC) — Des sénateurs américains ont mis ouvertement 

en doute, hier, la volonté de l’administration Reagan de mettre en oeuvre 
la principale recommandation du rapport des deux émissaires spéciaux du 
Canada et des États-Unis sur les pluies acides, soit la mise en place d’un 
programme de développement d’une technologie anti-pollution, au coût de 
$ 5 milliards. Ce rapport avait pourtant été officiellement endossé par le 
président Ronald Reagan, au moment de la visite à Washington du pre­
mier ministre Brian Mulroney, en mars dernier. Interrogé par un sénateur 
démocrate au sujet des intentions des autorités américaines, l’administra­
teur de la US Environnmental Protection Agency, M. Lee Thomas, a as­
suré son interlocuteur que les États-Unis avaient bien l’intention de donner 
suite au rapport. Mais il a aussitôt assorti ses propos d’un avertissement, 
disant qu’il n’était pas certain qu’il faudrait y consacrer le plein montant 
de $ 5 milliards.

■ De l’argent pour la recherche ?
WINNIPEG (PC) — Le ministre d’État à la Science et à la Technologie, 

M. Frank Oberle, a jeté une douche froide sur les ambitions des Canadiens 
qui favorisent une augmentation des fonds consacrés au financement de la 
recherche et du développement. À l’occasion d’un colloque national sur la 
science et la technologie, M. Oberle a déclaré hier qu’il était faux de pen­
ser résoudre les problèmes économiques du pays simplement en injectant 
davantage de fonds dans la recherche et le développement. Selon lui, ce se­
rait là traiter « les symptômes plutôt que la maladie ». À son avis, ces som­
mes trouveraient meilleur emploi dans les universités et le secteur privé, 
et dans le recyclage des travailleurs. « Nous avons besoin de ré orienter 
nos ressources éducatives et les aspirations de nos jeunes de telle façon 
qu’à une époque où la science prend tant d’importance, le Canada cesse de 
produire quatre avocats pour chaque ingénieur », a dit le ministre.

WM:

« LE TERRAIN DE GOUDRON DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES »

Yvon Lamarre veut 
annuler la transaction

Israël à la Quinzaine de Québec
Le Kafka drôle et efficace 
du théâtre Habimah
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SPORTS

L’URSS s’assure de la première place du groupe C

Battu 2-0, le Canada a joué sa 
dernière rencontre du Mundial

Photo AP

Le Canada quitte la compétition sans avoir remporté un seul match,-ni 
marqué un seul but. La première aventure des Canadiens en Coupe du 
monde de soccer se sera en effet soldée par des défaites de 1-0 contre 
la France, de 2-0 contre la Hongrie et de 2-0 contre l’Union Soviétique.

Une erreur des Cards 
permet aux Expos 
de l’emporter, 5-4

IRAPUATO (AP) - L’URSS a lo­
giquement battu le Canada 2-0 hier, 
au stade d’Irapuato, au Mexique, lors 
du dernier match de l’équipe cana­
dienne dans la Coupe du monde de 
soccer 1986.

Mais il a fallu attendre la seconde 
période et la 58e minute de jeu pour 
voir le premier but inscrit par le ca­
pitaine Oleg Blokhine.

Les Canadiens ont offert, pour leur 
dernière rencontre, une belle résis­
tance aux hommes de Lobanovski. 
Us quittent la compétition sans avoir 
remporté un seul match ou marqué 
un seul but, mais en ayant prouve la 
qualité de leur football.

La belle aventure du Canada s’est 
terminée par trois défaites, contre la 
France (1-0), la Hongrie (2-0) et 
l’URSS (2-0).

Les Soviétiques alignaient une 
équipe « new look » pour leur dernier 
match contre le Canada. L’entraî­
neur avait effectué pas moins de 
neuf changements, conservant uni­
quement le défenseur Kouznetsov et 
le milieu de terrain Aleinikov de l’an­
cienne formation qui avait affronté 
la Hongrie et la France.

Côté canadien, un seul change­
ment: celui de Dale Mitchell, qui 
jouait en attaque à la place d’Igor 
Vrablic.

L’URSS a abordé la partie très se­
reinement. Première du groupe C, 
elle pouvait se contenter d’un résul­
tat nul pour figurer en huitièmes de 
finale.

Le Canada, en revanche, devait 
obtenir une victoire afin de conser­
ver l’ombre d’un espoir de passer le 
cap du premier tour.

L’équipe de Lobanovski a entamé 
le match sans se presser, mais a im­
médiatement imposé son style à la 
rencontre. Oleg Blokhine (capitaine 
de la formation soviétique) a tiré de 
la gauche du but, mais le gardien

Lettieri a arrêté sans problème ce 
ballon sans puissance (première mi­
nute).

A la troisième minute de jeu, Pro- 
tassov reprenait de la tête un coup- 
franc de Litovchenko et le même 
Lettieri devait effectuer un beau 
plongeon pour détourner le tir.

A la fin du premier quart d’heure, 
les Canadiens ont été une fois de plus 
en alerte devant leurs buts, mais

Lettieri a contrôlé un tir à ras de 
terre de Rodionov (16e).

En face, Viktor Chanov n’a pas eu 
trop à faire, même si les Canadiens 
ont fait habilement circuler le ballon 
et ont désorganisé le jeu soviétique.

Mitchell s’est créé une superbe oc­
casion à la 18e minute, sur coup- 
franc. Mais le ballon a frôlé la lu­
carne de Chanov.

Les deux équipes n’ont pas paru se

surpasser. Les Soviétiques ont con­
trôlé parfaitement la partie et le bal­
lon en milieu de terrain. Toutefois ils 
n’ont obtenu aucune occasion tran­
chante.

Quant aux Canadiens, à part quel­
ques débordements latéraux et de 
bons centres sur Valentine, les 
joueurs n’ont rien combiné de fran­
chement concluant.

La mi-temps a été sifflée par l’ar­
bitre sur le score un peu surprenant 
de 0-0.

Les Soviétiques sont repartis à 
cent à l’heure, en seconde période. 
Ils sont venus à deux doigts d’ouvrir 
la marque par le tandem Litov­
chenko-Yevtushenko, mais le tir de 
Yevtushenko démarqué, a passé lar­
gement à côté (50e).

La défense canadienne a rapide­
ment donné des signes inquiétants de 
faiblesse.

Pourtant en contre-attaque, les 
hommes de Waiters auraient pu 
créer la surprise et ouvrir la marque 
sur un puissant tir de David Norman 
(53e).

Oleg Blokhine est finalement par­
venu à inscrire le premier but de la 
partie, sur un beau centre de Be­
lanov dans la surface de réparation 
(58e).

Les Soviétiques ont dès lors accen­
tué leur pression sur le but canadien. 
Lettieri a eu toutes les peines du 
monde à contrôler une reprise de vo­
lée d’Aleinikov de 20 mètres (73e).

Une minute plus tard, le score 
s’est alourdi pour les malheureux Ca­
nadiens.

Zavarov a reçu un excellent ballon 
de Litovchenko à la limite de la sur­
face de réparation et a judicieuse­
ment lobé Lettieri, trop avancé sur 
cette action.

La marque devait rester inchan­
gée jusqu’à la fin de ce match.

RICHARD MILO
ST.LOUIS (PC) - Les Expos 

ont entrepris leur séjour de six 
matchs à l’étranger en l’empor­
tant 5-4 contre les Cards de 
St. Louis devant 24,722 personnes 
au Busch Stadium, hier soir.

Après avoir concédé l’avance 
aux Cards à la suite d’un simple 
de Mike LaVallière en huitième, 
les Expos ont profité des larges­
ses des Cards pour se sauver avec 
la victoire en marquant deux 
points contre le releveur Todd 
Worrell (3-4), en neuvième.

Une erreur de Tom Herr a per­
mis à Casey Candaele, qui agis­
sait comme coureur suppléant, 
d’inscrire le point de la victoire, 
après deux retraits. Il a effectué 
un tir imprécis sur un coup de 
routine de Vance Law après que 
Herm Winningham eut créé l’é­
galité en frappant un simple op­
portun. Andres Galarraga a 
amorcé l’attaque en étirant un 
simple en un double lorsque Willie 
McGee a tardé à récupérer la 
balle au champ centre.

Bryn Smith a effectué une 
bonne sortie mais Hubie Brooks, 
en cinquième, et Al Newman, en 
sixième, ont commis des erreurs 
qui ont permis aux Cards de mar­
quer trois points pendant son sé­
jour au monticule. Il a limité les 
Cards à cinq coups sûrs et un but 
sur balles en six manches pour 
remporter son duel contre le vé­
téran Ray Burris. Celui-ci a al­
loué neuf coups sûrs en six man­
ches et un tiers.

Tim Burke (4-1) a obtenu le 
crédit de la victoire tandis que 
Jeff Reardon a enregistré sa 13e 
victoire protégée. Galarraga a 
également frappé son septième 
circuit de la saison, en septième.

Utilisé au troisième rang du 
rôle pour la première fois depuis

1984, Tim Raines a produit le pre­
mier point du match en frappant 
un simple contre Ray Burris, en 
première.

Al Newman a amorcé la ren­
contre en prenant place au deu­
xième but a la suite d’une erreur 
du joueur de premier but Jack 
Clark. Il a avancé au troisième à 
l’aide d’un roulant de Mitch Webs­
ter, puis il a marqué lorsque Rai­
nes a expédié la balle au champ 
centre. Il s’agissait de son 21e 
point produit de la saison.

En deuxième, Tim Wallach a 
porté le compte 2-0 en canonnant 
une offrande de Burris par-dessus 
la clôture du champ gauche pour 
réussir son 10e circuit. La balle a 
frappé un pilier de ciment pour 
revenir sur le terrain.

Andy Van Slyke a réussi le pre­
mier coup sûr des Cards, un sim­
ple après un retrait, en quatrième 
et, par la suite, les Cards se sont 
inscrits au pointage à la suite 
d’une erreur de Hubie Brooks, en 
cinquième.

Après deux retraits, Terry Pen­
dleton a claqué un double au 
chamD centre gauche. Il a volé le 
troisième, puis il a marqué lors­
que Brooks, a effectué un relais 
hors cible après avoir saisi un 
roulant de Burris. Le joueur d’ar­
rêt-court des Expos totalise 12 er­
reurs depuis le début de la saison.

Après Brooks, Al Newman a ef­
fectué un mauvais jeu sans lequel 
les Cards n’auraient pas marqué 
deux points, en sixième.

Newman a jonglé avec la balle 
en tentant d’amorcer un double 
retrait et Van Slyke a été sauf sur 
un optionnel. Retiré sur trois pri­
ses, Clark aurait alors constitué le 
troisième retrait si Newman 
avait complété le double-retrait 
mais Tom Herr et Mike Laval­
lière ont plutôt suivi avec un tri­
ple et un simple pour donner l’a­
vance aux Cards, 3-2.

AVIS PUBLICS
PRENEZ AVIS QUE, TRANSPORT 
DE VÊTEMENTS MARTRANS INC , 
détentrice du permis M-305582, de­
mande à la Commission des Trans­
ports du Québec d'être autorisée à 
céder son certificat no 1 et le sys­
tème de transport qui s'y réfère à Mi­
chel Plante, faisant affaires sous la 
raison sociale TRANSPORT MICHEL 
PLANTE ENR., 846 - 7e avenue, Fa- 
breville, Laval, Province de Québec 
et elle demande également qu'à l'oc­
casion de ce transfert le certificat no 
1 du permis M-305582 soit renouvelé 
entre les mains du nouveau déten­
teur.
Les parties invoquent l'article 85 des 
régies de pratique
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu­
xième parution dudit avis en s'adres­
sant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est, rue Sher­
brooke, Montréal, Québec, H2L1K2. 
1ère publication: le 10 juin 1986 
2ième publication: le 11 juin 1986. 
PAQUETTE, PERREAULT. RIVET. 
TRUDEAUS ASSOCIÉS

Me Adrien R. Paquette 
PROCUREUR

PRENEZ AVIS QUE, HUILE ET 
TRANSPORT MARCEL GIROUX 
INIC., permis M-304815-001 -002, 
avise la Commission des Transports 
du Québec que sujet à son appro­
bation il y aura un changement de 
contrôle en ce sens que tous les ac­
tifs de HUILE ET TRANSPORT MAR­
CEL GIROUX INC , sont vendus à 
2434-6629 QUÉBEC INC., 1464 rue 
Préfontaine à Montréal, contrôlée 
par monsieur RAYMOND LACOMBE 
au moyen de 100 actions communes 
classe A et la cédante demande que 
le permis soit renouvelé entre les 
mains de l'acquéreur.
Les parties invoquent l'article 85 des 
règles de pratique.
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu­
xième parution dudit avis en s'adres­
sant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est, rue Sher­
brooke, Montréal, Québec, H2L1K2. 
1ère publication: le 9 juin 1986 
2ième publication: le 10 juin 1986 
PAQUETTE, PERREAULT, RIVET. 
TRUDEAU 6 ASSOCIÉS 
Me Adrien R Paquette, procureur

CHANGEMENT DE CONTROLE 
PRENEZ AVIS que QUÉBEC AUTO 
TRANSPORT LTÉE, faisant affaires 
au 530 Bout, du Pont, Bernières, OC, 
détentrice du permis Q-303104 s'a­
dressera à la Commission des trans­
ports du Québc pour maintenir en vi­
gueur ledit permis suite aux divers 
changements de contrôle survenus 
dans le capital-actions de Québec 
Auto Transport Ltée réparti comme 
suit:
Halte des Routiers Gil Inc.: 84,656 
actions «A» ordinaires votantes: 
60,000 actions <B> privilégiées vo­
tantes.
Les documents constatant ces chan­
gements sont déposés au dossier de 
la Commission des transports du 
Québec.
La requérante demande que la dé­
cision à être rendue devienne exécu­
toire immédiatement conformément 
à l'article 85 des règles de pratique 
et de régie interne de la Commis­
sion.
Tout intéressé qui désire s'opposer 
et/ou intervenir à la présente de­
mande peut s’adresser à la Commis­
sion des Transports du Québec, 585 
est. Boul. Charest. Québec, QC, 
dans les cinq (5) jours de la deu­
xième publication du présent avis 
dans ce journal.
Me Yvon Choulnard,
Mes Chouinsrd 6 Laflamme.
480, Chemin St-Louis,
Québec. QCG1S1B8 
1ère publication: 9 juin 1986 
2ième publication: 10 juin 1986

Avis et donné que Les Tranps. Ger­
main Dumont Inc., 130, rue Chopin, 
Boisbriand, Qué. détenteur du per­
mis M-510565 D-001 région 06 s'a­
dressera à la Commission des 
Transports du Québec, dans le but 
d'obtenir l'autorisation de transférer 
son permis en faveur de Michel Lu- 
pien Enr. 398, rue Gevers à Blain- 
ville, Qué. Région 06 conformément 
aux dispositions de l'article 30 du rè­
glement sur les règles de pratique et 
de régie interne de la C.T.Q.
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la deuxième 
parution dans les journaux.
1ère parution: 9 juin 1986 
2ième parution: 10 juin 1986

Canada. Province de Québec, Dis­
trict de Longueuil. COUR PROVIN­
CIALE. No: 505-011877-850. PER­
CEPTEUR DES AMENDES EN SA 
QUALITÉ DE SAISISSANT, partie 
demanderesse -vs- IIUGUETTE 
AUCI.AIR, partie défenderesse. Le 
25 juin 1986 à 10:30 heures, au 585, 
2.1e Avenue, Apt. 4,1.achine, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de IIUGUETTE AUCI.AIR, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
T.V. couleur, etc... Conditions: AR- 
GENT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ. Informations: HENRI 
JUNEAU, huissier, (514) 677-3734. 
FORGET, JODOIN, JUNEAU, 
TEASDALE, huissiers. 639 De Lor­
raine, Longueuil, Qc. .1411 3R6.

Avis et donné que M. Richard Fon­
taine, 688, Lasalle, St-Jean, Qué. dé­
tenteur du permis M-506580 D-001 
région 06, s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec, 
dans le but d'obtenir l’autorisation 
de transférer son permis en faveur 
de Les Entreprises Richard Fontaine 
Inc. 688, Lasalle, St-Jean, Qué. Ré­
gion 06 conformément aux disposi­
tions de l'article 30 du règlement sur 
les règles de pratique et de régie in­
terne de la C.T.Q.
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la deuxième 
parution dans les journaux.
1ère parution: 9 juin 1986 
2ième parution: 10 juin 1986

PRENEZ AVIS que QUEBEC AUTO 
TRANSPORT LTÉE, faisant affaires 
au 530, Boul. du Pont, Bernières, 
QC, détentrice du permis Q-303104 
donne avis à la Commission des 
Transports du Québec qu'elle se 
propose d'acquérir par fusion 
114911 Canada Inc. détentrice du 
permis Q-303105.
QUÉBEC AUTO TRANSPORT LTÉE 
demande le maintien en vigueur du 
permis Q-303104. Les entreprises fu­
sionnées continueront à faire affai­
res sous le nom de QUEBEC AUTO 
TRANSPORT LTÉE.
La requérante demande que la dé­
cision à être rendue devienne exécu­
toire immédiatement conformément 
à l'article 85 des règles de pratique 
et de régie interne de la Commis­
sion.
Tout intéressé qui désire s'opposer 
et/ou intervenir à la présente de­
mande peut s'adresser à la Commis­
sion des Transports du Québec, 585 
est, Boul. Charest, Québec, Qc, dans 
les cinq (5) jours de la deuxième pu­
blication du présent avis dans ce 

. journal.
Me Yvon Chouinard,
MES CHOUINARD & LAFLAMME, 
480, Chemin St-Louis,
Québec, QC G1S1B6 
1ère publication: 9 juin 1986 
2ième publiction: 10 juin 1986

Prenes avis que GRÉGOIRE 
CONSTANTIN du 137 Montcalm 
à St-Esprit, J0K 2L0 s'adresse à 
la C.T.Q. a6n d'obtenir le permis 
spécial suivant pour la période 
du 28 juillet au 5 septembre 
1986:
Transport restreint — Longue 
distance - Route restreinte — 
spécialisé par contrat: de St-Es- 
prit à Ste-Thérèse, pour le 
transport de concombres en 
boites, pour le compte de con­
serveries canadiennes, et retour 
avec boites vides.
Tout intéressé peut s’opposer 
ou intervenir dans les 5 jours de 
la 2e parution.
1ère parution: 9 juin 1966 
2ème parution: 10 juin 1986

Prenez avis que TRANSPORT BOIS- 
DES-FILIONS INC., détenteur du 
permis numéro M-305050-001 et 
002, s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec, dans le- 
but d'obtenir l'autorisation de trans­
férer son système de transport en fa­
veur de J.Y. PELLETIER TRANS­
PORT INC. Le tout conformément 
aux disposition de l'article 30 des rè­
gles de pratique et 41 de la loi des 
Transports.
T out intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu­
xième (2e) parution du présent avis. 
1ère parution: 9 juin 
2ième parution: 10 juin 1986

Prenez avis que Normand Roy, 636, 
15e Avenue, St-Prime, Comté Rober- 
val, G0W 2W0, s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec 
aux fins de demander l'émission 
d’un permis spécial visant à l'auto­
riser à donner le (les) service(s) de 
transport suivant(s):
De tous points à tous points dans la 
province de Québec pour le trans­
port de pièces de machineries lour­
des pour le compte de Les Industries 
Tanguay Inc.
De plus, prenez avis que tout inté­
ressé peut introduire une opposition 
ou une intervention dans les cinq (5) 
jours qui suivent la deuxième paru­
tion dans les journaux à Commission 
des Transports du Québec, 585 bou­
levard Charest, Québec, G1K 7W5. 
1ère publication: 10 juin 1986 
2ième publication: 11 juin 1986.

NORMAND ROY

Canada, Province de Québec. Dis­
trict de Longueuil. COUR PROVIN­
CIALE. No: 505-27-011545-853 PER­
CEPTEUR DES AMENDES EN SA 
QUALITÉ DE SAISISSANT, partie 
demanderesse -vs- RÉJEAN Jr. 
BERGERON, partie défenderesse. 
Le 25 juin 1986 à 10:30 heures, au 680 
Allion, Lasalle, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus- 
lice, les biens et effets de RÉJ EAN 
Jr. BERGERON, saisis en cette 
cause, consistant en : I Dodge Char­
ger (72). Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHÈQUE VISÉ. 
Informations: HENRI JUNEAU, 
huissier, (514) 677-3734. FORGET, 
JODOIN, JUNEAU. TEASDALE, 
huissiers. 639 De Lorraine, Lon­
gueuil, Qc. J4H 3R6.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de: 
CLAUDE J. BEAUDOIN, chiroprati­
cien, demeurant et résidant au 1315, 
rue Bourgogne, app. 5, Chambly, 
Québec, J3L1Y1.

Failli
AVIS est par les présentes donné 
que CLAUDE J. BEAUDOIN a fait 
une cession le 2e jour de juin 1986 
et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 19e jour de 
juin 1986, à 11:00 heures, au bureau 
du séquestre officiel, Complexe Guy 
Favreau, 200, boul. Dorchester 
Ouest, Basilaire 00, Tour Ouest, 
chambre 07, dans la ville de Mont­
réal, dans la Province de Québec.
Ce 9e jour de juin 1986.

CLAUDE MOQUIN, C.A.
Syndic

Moquin, Ménard, Giroux, Daoust Inc. 
85, rue St-Charles Ouest 
Bureau 101 
Longueuil (Québec)
J4H 3W7
Tél.: (514) 679-7020/875-6215.

1 + Travaux publics 
Canada

Public Works 
Canada

APPEL D’OFFRES
LES SOUMISSIONS CACHETÉES, visant les en­
treprises ou services énumérés ci-après, adres­
sées, au Chef, politique et administration des 
marchés, Travaux publics Canada, Région de la 
Capitale nationale, Place du Portage, Phase IV, 
140, promenade du Portage, Hull, Québec, 
(adresse postale) OTTAWA (Ontario) K1M 0M3 
seront reçues jusqu’à 15:00, à la date limite déter­
minée. On peut se procurer les documents de 
soumission par l’entremise du bureau de distribu­
tion des plans à l'adresse ci-dessus, (téléphone 
997-5667) sur versement du dépôt exigible.

ENTREPRISES
No.: 700831/4 — Pour la GENDAR­

MERIE ROYALE DU CANADA, 
Construction d'une nouvelle sous-sta- 
tion électrique, Édifice C.I.P.C., 1200, 
promenade Alta Vista, Ottawa, Ontario.

On peut aussi consulter les documents de sou­
mission aux bureaux des Associations de la 
construction d’Ottawa, Hull, Montréal et Toronto.
Date limite: mardi le 08 juillet 1986 
Dépôt: $250.00
BUREAU DÉPOSITAIRE DES SOUMISSIONS: Les 
sous-traitants pour construction électrique et 
mécanique, doivent présenter leur soumission 
par l’entremise du Bureau dépositaire des sou­
missions, 196, avenue Bronson, Ottawa, Ontario, 
au plus tard à 15 heures, le 03 juillet 1986, 
conformément aux dispositions du document inti­
tulé les Règles normatives concernant les prati­
ques des bureaux de dépôt de soumissions (pour 
les projets de construction d'immeubles du gou­
vernement fédéral) en date du 07 août 1981.

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférent aux plans et devis doit être éta­
bli à l’ordre du Receveur général du Canada. Il 
sera remboursé sur retour des documents en bon 
état dans le mois qui suivra le jour de l'ouverture 
des soumissions.
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions.

Canada

Avis est donné par ces présentes 
conformément aux disposifions de 
l’article 1571d du Code Civil que par 
contrat exécuté le 30 mai 1986, 
HEADWAY FACTORS COMPANY LI­
MITED, vend, cède et transfère à 
A.G.S.C. AMERICAN GUARANTY 
SERVICE CORPORATION foutes ses 
créances présentes ef futures. Ce 
contrat a été enregistré au Bureau 
d’Enregistrement pour la Division 
d'Enregistrement de Montréal le 2 
juin 1986 sous le numéro 3723957. 
Montréal, le 5 juin 1986.

A.G.S.C. AMERICAN GUARANTY 
SERVICE CORPORATION.

Canada. Province de Québec. Dis­
trict de Longueuil.COUR MUNI- 
CIPA1.K DK DÈLSON. No: 364-83. 
VII.I.K DK STK-CATIIKRINK, par­
tie demanderesse -vs- I.ILIANNE 
KAGAN, partie défenderesse. Le 27 
juin 1986 à 10:06 heures, au 5465 Ca­
vendish. Montréal, district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de LI- 
I.IANNK KAGAN, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 T.V. couleur. 
1 mobilier de salon, etc... Conditions: 
ARGENT COMPTANT el/ou CHÈ­
QUE VISÉ. Informations: HENRI 
JUNEAU, huissier, (514) 677-3734. 
FORGET. JODOIN, JUNEAU, 
TEASDALE, huissiers. 639 De Lor- 
raine, Longueuil, Qc J4H 3R6

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 21 
mai 1986 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes defies, présen­
tes ou futures, payables à GAUF- 
FRETTE PRÊT A PORTER INC. a été 
enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement 
de Montréal le 23ième jour de mal 
1986, sous le numéro 3719890.
Ce 3ième jour de juin. 1986.

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Prenez avis que le requérant, Aurèle 
Lapoinfe, sis à 481 Rang 2, St-Ale- 
xandre de Kamouraska, Qc. déten­
teur du permis Q-502 632-001, ré­
gion 3, s'adresse à la Commission 
des Transports du Québec afin de 
transférer ledit permis en faveur de 
Transport Denis Lajoie Inc., sis à 
Rang 10, St-Eusèbe, cté Témis- 
couata, PQ région 3, le tout confor­
mément aux dispositions de l'article 
30 des R P R I. de la C-T-Q et de­
mande à ce que la décision soit exé­
cutoire immédiatement.
Tout intéressé peut porter opposi­
tion dans les cinq jours qui suivent 
la deuxième parution en s'adressant 
à la C-T-Q, 585 boul. Charest est, 
Québec, PQ, G1K 7W5.
1er parution: 9 juin 1986 
2e parution: 10 juin 1986

Prenez avis que la demanderesse 
Transport Lion-Gau Inc., 251, rue 
Jolicoeur, Notre-Dame-du-rosaire, 
P Q , G0R 2H0, détentrice du permis 
numéro Q-303707 s'adresse à la 
Commission des Transports du Qué­
bec dans le but d'être autorisée aux 
conditions règlementaires à donner 
le service de transport suivant: 
Transport restreint — longue dis­
tance — route restreinte — contrat 
De Montréal à Rivière-du-Loup. pour 
le transport de ter et d'acier et retour 
avec marchandise refusée ou ava­
riée pour le compte de J.M. Bastille 
Inc. de Rivière-du-Loup.
Le tout pour une durée de 364 jours.
1 ère parution: le 9 juin 1986 
2ième parution: le 10 juin 1986 
Toute personne désirant porter op­
position ou une intervention à la pré­
sente demande doit le taire dans les 
5 jours de la deuxième parution de 
cet avis à la Commission des trans­
ports du Québec. 585, Boul Charest 
est, Québec. P.Q.
Me Marc M. Detage, avocat 
St-HILAIRE SIMARD LECLERC 
CARON GINGRAS DELAGE 
ET LEBLANC
220, Grande Allée est, suite 850
Québec, Québec
G1R2J1

a Hydro-Québec

APPELS D’OFFRES
pour 10 h 30 heure de Montréal

FSO.66083.A
le mercredi 2 juillet 1986 

Région Montmorency

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS ET 0E 

CHAMBRES SOUTERRAINES 
DANS LES VILLES DE 

BERNIÈRES ET DE SAINT- 
RÉDEMPTEUR COMTÉ DE 

MONTMORENCY

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission:
50 000$

Prit du document:
25$

MAE.66058.A 
le mercredi 2 juillet 1986 

Région Manlcouagan 
DÉBOISEMENT MÉCANIOUE 

DE U VÉGÉTATION DANS 
L'EMPRISE D’UNE LIGNE DE 

TRANSPORT ENTRE LA 
RIVIÈRE MOISIE ET 

HAVRE-SAINT-PIERRE

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission:

40 000$
Prit du document:

25$
(SOUMISSION PARTIELLE 

ACCEPTABLE)

JDN.63080.A 
le mercredi 2 juillet 1986

Région Matapédia

DÉMANTÈLEMENT DE LA 

LIGNE N0 715 A 69 kV 
ENTRE LES MUNICIPALITÉS 

DE MATAPÉDIA ET 
NOUVELLE-OUEST

Admissibilité: 
Principals place d’affaires 

au Québec

Garantie de soumission:
15 000$

Prit du document:
25$

HAE.65780.A
le mercredi 2 juillet 1986 

Région Maurlcie 

Aménagement La Gabelle 
Comté de Saint-Maurice 
RÉFECTION DE BÉTON 

SUR DIVERSES 
STRUCTURES DU BARRAGE 

ET TRAVAUX CONNEXES 

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission:
70 000$

Prit du document:
25$

FCP.66134.A
le mercredi 2 juillet 1986 

POSTE KINGSEY 

Comté de Richmond

INSTALLATION ÉLECTRIQUE 
ET TRAVAUX CONNEXES DE 

GÉNIE CIVIL 
(ADDITION 1985)

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission:
40 000$

Prit du document:
25$

HAE.65808.A 
le mercredi 2 juillet 1986

Région Maurlcie

CENTRALE TRENCHE

INSONORISATION DE LA 
CENTRALE ET TRAVAUX 

CONNEXES DE GÉNIE CIVIL

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission:
40 000$

Prit du document:
25$

Les conditions de chacun des appels d'offres sont précisées dans un document qui peut être 
consulté ou obtenu du lundi au vendredi de8h30à12h30et13h30à16h00à l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
GROUPE EXPLOITATION 

Direction Approvisionnement de l’exploitation 
Service Achats, Contrats et Surplus d'actif 

8205 av, de l’Esplanade, 3e étage 
Montréal (Québec)

H2P2R5
Pour renseignements: (514) 383-2500

Si le document n'est pas gratuit, le montant de 25 $ est NON REMBOURSABLE et doit être payé 
sous forme de chèque visé ou de mandat à l'ordre d'Hydro-Québec.
La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé ou de cautionnement fourni 
par une compagnie d'assurance.
Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le document d'appel d'offres directe­
ment du bureau mentionné plus haut sont admises A soumissionner.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission.

Le chef de service,
Achats, Contrats et Surplus d'actif 

Laurent A. Perreault

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
COUR MUNICIPALE

VILLE DE
MONTRÉAL-NORD

-VS-
Abate Luca, 14-01-53; Addison Sylvain, 2-05-65; Alain Riopel Trans­
port; Albert Serge, 25-10-59; Alix Diane D„ 29-11-49; Allard J -Paul,
17-12-47; Alves Antonio C., 26-12-37; Arsenault Gilles, 16-06-51 ; Ar- 
seneault Marital, 9-03-64; Arseneault Martial, 9-03-64, Asselin Yves,
26- 06-84; Auclair Stéphane, 10-01-86; Babin Denis, 10-01-59; Barrett 
Robert, 21-08-62; Beauchamp Claude, 3-04-61; Beaudry Lise. 26-06- 
53; Beausoleil Remi, 4-10-52; Béland Réal, 5-07-49; Bélanger Nicole, 
25-07-56; Bellefleur Guy. 4-09-61; Bellot Lionel. 5-01-37; Ben Moha 
Roger, 24-09-46; Benarroch Mimi, 7-12-61; Bergeron Normand, 2-09- 
52; Bernard Jacques, 15-02-59; Berthelette Lyse, 30-12-46; Bisson- 
nette Ronald, 11-06-64; Blackburn Luc, 3-12-63; Blackburn Luc, 612- 
63; Blackburn Maurice, 13-0630; Blais Michel. 2605-61 ; Bordeleau 
Michel, 12-0659; Bordeleau Sylvain, 1-02-64; Bordonaro Antonio, 16 
07-57; Bouchard André, 3-03-54; Boucher Richard, 2611-63; Boucher 
Robert, 1604-56; Boutfard Marlène, 604-60; Bourassa Pierre, 4-01-60; 
Boyer Jean-Pierre, 27-0651; Brisson Robert, 11-04-54; Brunet René, 
3-02-61; Burke Michel, 14-02-40; Campbell Carroll. 17-05-54; Canuel 
André, 15-01-48; Canuel Jude, 12-12-52; Caron Clermont, 1601-53; 
Cesar Claudel, 4-12-62; Chaisson Michel. 17-1663; Chaput Gérard, - 
17-0628; Charette France, 17-1659; Charette Sylvain. 2605-62; Cha­
ron Solange V., 23-02-50; Charron Carotte, 15-05-58; Chery Guer- 
mond, 1-01-38; Chevalier Yves, 2-03-49; Communication 82 Inc.; Cor­
bin Arthur, 15-0649; Cormier John Paul, 4-0656; Côté Pascal, 2606 
65; Courtemanche Josée, 2504-64; Crépeau Richard, 10-04-52; Cyr 
André, 60666; D Haiti Gérard, 21-0630; Dallessandro Louis, 1616 
61 ; Daoust Michel, 24-0663; David Normand. 14-12-47; De Cesare De­
nis, 30-09-53; Dégarie Gérald, 7-0659; Dégarie Oliva, 608-47; Del- 
gesso Pasquale, 12-07-63; Delpy Bernard. 19-07-56; Demelo Ronald. 
2604-54; Demers Jacques, 27-07-60; Déry Denis, 260653; Desanctis 
Nunzio, 24-02-62; Descert Robert, 1611-62; Deschènes Richard, 17- 
07-62; Desjardins Bernadette, 1612-52; Desjardins Robert. 22-02-63; 
Deslauriers Gilbert, 24-0650; Deslauriers/Castonguay G./Yves; Des­
rosiers Claude, 2-08-44; Di Cesare Denis, 360653; Die Paul-Émile, 26
06- 57; Diotte Gaston, 24-07-57; Diotte Hélène, 602-61 ; Drapeau Eric, 
2612-66; Dubois Diane. 20-01-61; Dugas Alain, 3-01-65; Dugas Daniel, 
23-09-59; Dumontet Daniel, 7-0654; Dumoulin Jean-Paul, 23-0628; 
Dupuis Lisette, 11-08-57; Fleurant Mario, 7-05-58; Fonrose Jean- 
Claude, 23-04-46; Fortin Carole, 12-03-57; Fortin Gilles, 31-07-44; For­
tin Madeleine, 60658; Fortin Suzanne, 27-0657; Foucher Yoland, 16
07- 59; Fournier Yvan, 602-63; Francis Jean-Claude, 13-09-48; Fritz 
Walter. 1604-56; Gadoua Charlotte, 28-03-47; Galland Michel, 2-12- 
57; Gallant Charles, 25-04-64; Gallo Antonio, 2611-64; Gandolto Ma­
rio, 1602-59; Gaumond Michel, 260659; Genest René, 3-04-62; Gil­
bert Serge, 3-11-63; Gingras Richard, 24-0658; Girard Claude, 607- 
66; Gobeil Manon, 5-07-63; Granito Serge, 1005-49; Guilbert Daniel,
1- 0659; Guilbert Daniel, 40659; Guirand Georgia, 220604; Hébert 
Jean-Guy, 60647; Hébert Simon, 9-05-65; Henri Sylvain, 161660; 
Houle Stéphane, 2610-63; Huet Claude, 270663; lancie Dorin; Jean 
Louis Pierre, 4-12-54; Labadie Jean, 1607-62; Labonté Laurent, 16
02- 41; Laçasse Jacinthe, 21-1201; Laflamme Robert B., 100102; La- 
fond Jean-Marie, 2611-43; Lafond Yves, 21-1004; Lafontaine Claude. 
1604-55; Laforest Manon B., 2908-48; Lagacé Claude, 20664; Lali- 
berté Daniel, 2601-66; Lamontagne Luc, 2-0654; Landry Alain; La- 
pointe André, 60705; Lapointe Diane, 140650; Lapointe Michel, 10 
02-60; Laporte Reina, 1611-35; Lavigne Alain, 250602; Lavoie Glo- 
rian, 270652; Le Petit Page Enrg.; Leblanc Claude, 120658; Lefeb­
vre Claude, 160647; Letrançois Sylvain, 100661; Légaré Daniel, 16
12- 59; Leiotte Christiane, 2007-47; Lemay Laurent, 201-55; Lemmo 
Dominico, 260632; Leonard Luc, 2002-61; Lepage Yvon, 1-12-53; 
Leroux Sylvain; Levasseur robert, 170646; Lévesque Richard, 3101- 
54; Lheureux Roger, 120639; Longpré Maurice; MacDonald Robert,
13- 0650; Maddalena Bruno, 27-11-59; Maille Gilles, 601-40; Major 
Chantal, 504-63; Malette Jean, 2206-63; Manzerolle Gilles, 261053; 
Marcoux Wildy, 1611-56; Martel André, 130661; Martineau Carole, 
260660; Mas» Daniel. 300659; Mathieu Jean, 160653; Mayer An­
dré, 14-12-44; Mbombo Bokumu, 22-11-52; Medelci Djezzar Mustapha, 
704-48; Ménard Gérard, 110658; Ménard Luc; Meunier Mario, 607- 
55; Michaud Herman, 2308-67; Mohr Paul, 603-40; Mondial Coffrages 
Inc.; Mongeau André. 27-11-56; Morin Jeag, 705-60; Morneau Ghis- 
lain, 2407-53; Moschopoulos Dimitrios, 2-12-38; Mous»au Gisèle, 25
08- 45; Murdock Nancy; Orthwein Thomas; Otis Jean Paul, 1612-41; 
Ouimet Yvette, 612-58; Panneton Robert, 240658; Parent Arthur, 12- 
10-40; Pearson Jean Yves, 1703-49; Pelland Maurice, 70652; Pelle­
tier Serge. 2202-56; Pepin Denis, 2906-63; Pepin Gilbert. 2607-66; 
Perreault Daniel. 1612-62; Perrotta Pasquale, 403-60; Piche Daniel,
27- 09-61 ; Pierre Vaillancourt Enrg.; Pilon Lucien. 5-01 -28; Placide 
Yves, 21-0556; Poulette Marco, 11-0667; Poulin Daniel, 17-1662; 
Poulin Gilles, 4-03-45; Prétontaine Denis, 1402-58; Produits R. Vin­
cent Inc.; Proulx Ronald, 360652; Prud'homme Raymond; Racine 
Ducilia, 61648; Remy Marcel, 281651; Renaud Yvon, 2611-48; Ri­
card Biyan, 7-12-62; Richard Mario 230665; Richet Marcel, 24-1147; 
Risdon robert, 702-62; Rivest Daniel, 130707; Rivet Guy, 160702; 
Robitaille Jacques, 10703; Rochon Dave, 280603; Romaneilo Fran­
cesco. 402-59; Row Daniel. 2501-54; Rouleau rirto, 160405; Rous­
seau Francine, 11-11-55; Roy Gerard, 210632; Sarrazin Mario, 506 
65; Savard Roger; Savoie Jean Guy, 1801-57; St-Arnaud Guy, 2505 
52; St-Arneault Sylvain, 2-0502; St-Jean Lafrance; St-Pierre Serge, 
1612-59; Tanguay Claudette, 1307-50; Tardif alain. 301-58; Thenor 
Joseph Smith, 2-12-51 ; Therrien Alain. 40606; Therrien Serge, 25-11- 
55; Thomas Gabriel, 140666; Tremblay Raymond, 812-25; Trepanler 
Claude-Lucien. 30201; Valiquette Jocelyne. 1512-50; Vallée Daniel, 
150661; Vallée Octave, 60346; Varennes Guy, 70858; Vergin Mau­
rice, 250449; Viau Michel, 80144; Villeneuve André. 60648; Voi- 
sard Jacques R , 210147; Vucko James, 110659; 119936 Canada 
Inc.

’ PAR ORDRE DE LA COUR
Les intimés, sont par I» présentes, requis de comparaître le 10 juillet 
1986 è 14 heures, à la Cour Municipale de Montréal-Nord située au 
4240 rue Amos. Montréal-Nord.
Une copie de la sommation et de la déclaration est'déposée au greffe 
de cette Cour
Prenez de plus avis, qu’à défaut de comparaître un jugement sera pro­
noncé contre les intimés.
MONTRÉAL-NORD LUCILLE DEOM
30 MA11986 GREFFIER
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